
 

Ligue des Hauts-de-France de Tennis – 93 rue du Fort – 59700 MARCQ-EN-BAROEUL 
Tél : +33 (0) 3 20 81 87 30 – ligue.hautsdefrance@fft.fr – www.ligue.fft.fr/hautsdefrance 

Ligue des Hauts-de-France – Antenne d’Amiens – 45 rue Sainte Beuve – 80000 AMIENS 
Tél : +33(0) 3 22 33 76 70 

 
 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TENNIS 

 

ENGAGEMENT DE VERSEMENT TAXE D’APPRENTISSAGE – 2022 
Solde de 13% affectée aux établissements de formations technologiques et professionnelles 

Décret n° 2019-1491 du 27 décembre 2019 relatif au solde de la taxe d’apprentissage 

 

Renseignements 

 

Votre entreprise 

Nom : _____________________________________ 

Adresse : ___________________________________ 

CP / Ville : __________________________________ 

Établissement bénéficiaire : 

Ligue des Hauts-de-France de Tennis 

93 rue du Fort 

59700 Marcq-en-Barœul 
 

Numéro Siren/ Siret :      

 

Contact de l’entreprise : 

Nom :       Prénom :     

Tel :       Email :      

 

Votre masse salariale 2021 :     € 

TA = Masse salariale x 0.68% =      € 

 

solde école de 13% TA 2022 :     € 

 

Montant de votre versement :     € code UAI de l’Ecole : 0596908N 
(reprendre le montant de solde 13%) 

 

 

Mode de règlement choisi 
□ Chèque n :       Banque :     

A l’ordre de : Ligue des Hauts de France de Tennis 

□ Virement : mentionner votre numéro de Siret en libellé de virement 

BIC : BNPAFRPPXXX 
IBAN : FR76 3000 4023 2300 0115 2817 678 

 

Fait à :         

 

Le :   /  /   

 

Signature et cachet de l’établissement 
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